
Réunion de rentrée
Comité Départemental Tir à l’Arc de l’Hérault

08 septembre 2023

Clubs présents ou représentés : Agde 7 voix, Bessan 3 voix, Béziers 7 voix, Frontignan 6
voix, Lattes-Védas 9 voix, Le Cres 7 voix, Lunel 7 voix, Montpellier 9 voix, Palavas 1 voix,
Pérols 4 voix, Sète 6 voix, Vias 1 voix.
Clubs excusés : Vallée de l'Hérault 5 voix
Clubs absents : Cournonterral 2 voix, Gignac 3 voix, Laurens 1 voix, Prades le Lez 4
voix, Roquebrun 1 voix, Sauvian 1 voix

Membres du comité  départemental  présents :  Gilles  BEAUBRAS,  Denis  CHAUVIN,
Agnès NOIRJEAN, Laurent PETROFF, Jackie RACINAIS, Guillaume ROQUES.
Membres du comité départemental excusés : Chantal LASSUS

Invités : 

Le quorum est atteint par 67 voix sur 84 et par la participation de 12 clubs sur 19.

Jackie Racinais, présidente du comité départemental de tir à l’arc de l’Hérault, ouvre la
séance à 18h15.

Jackie Racinais fait un bilan de la saison écoulée. CF document joint.

Un  nouvel  entraineur  devrait  arriver  au  comité  aux  alentours  de  la  mi  octobre  pour
remplacer Howard Catherine qui nous a fait part de sa décision de ne pas revenir à son
poste à l’issue de son congé sans soldes.

Le CRTAO a demandé au comité de mettre en place une formation encadrant fédéral 
avant le 31 octobre 2023. Proposition de l’organiser le week-end du 21 et 22 octobre à 
Lunel, à valider en fonction des disponibilités d’un formateur.
Il faudrait également organiser une session de formation continue pour les entraineurs, si 
possible vers fin novembre ou début décembre, plusieurs clubs se sont proposés pour 
l’accueillir. Les clubs peuvent envoyer au comité des idées de sujet de formation.

Gilles Beaubras fait un point sur les labels, une réunion en visio a eu lieu le 31 aout, tous
les clubs y étaient conviés.

Laurent Petroff fait un petit bilan financier.

Questions diverses

Nicolas Catayee président du club de Perols demande à ce que le site du comité soit un peu 
plus animé. Il annonce aussi que le club de Perols met à disposition son terrain extérieur 
(permanent) aux autres clubs du département pour y organiser des compétitions.

Guillaume Roques rappelle  qu’en cas de besoin  de bénévoles sur  l’organisation de leur
compétition les clubs peuvent  demander de l’aide au comité départemental  (ainsi  qu’aux
autres clubs). Les AG des clubs ayant normalement lieu après celles du département, de la



région et de la FFTA il est conseillé de voter les tarifs des licences en séparant la part club des
parts  fédérales,  régionales  et  départementales  pour  ne  pas  être  impacté  en  cas
d’augmentation de celles-ci.

Agnès Noirjean a commencé à préparer un document pour guider les clubs dans l’organisation
des rencontres jeunes.

L’AG CD aura lieu le 02/02

Accueil et remerciements aux médaillés du département.

Fin de la réunion à 19h40.

La Présidente Le secrétaire
Jackie RACINAIS Guillaume ROQUES


